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I - Présentation du SYMEVAD 
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Le SYMEVAD a été créé par arrêté 

préfectoral du 29 décembre 2006. Il 

regroupe Douaisis Agglomération, la 

Communauté d’Agglomération Hénin-

Carvin et la Communauté de communes 

OSARTIS qui ont transféré leurs 

compétences traitement des déchets 

ménagers et assimilés au SYndicat Mixte 

d’Elimination et de VAlorisation des 

Déchets au 1er janvier 2007. 

 

Au 1er janvier 2014, les Communautés de 

Communes Osartis et Marquion ont 

fusionné pour donner naissance à la 

Communauté de Communes OSARTIS-

MARQUION. 

 

La compétence traitement du secteur « ex- 

CC Marquion » a été transférée au 

SYMEVAD au 1er janvier 2018. 

 

Le SYMEVAD, fort de ses 98 communes et 

de ses 321 463 habitants, a pour mission 

d’organiser et de mettre en œuvre une 

politique ambitieuse et moderne de 

prévention, de valorisation et de traitement 

des déchets ménagers.  

 

Le SYMEVAD mutualise et construit de 

nouveaux équipements de valorisation des 

déchets tout en mutualisant les coûts. Ce 

regroupement des moyens et des énergies 

permet au Syndicat de mettre en place un 

dispositif complet visant à une valorisation 

maximale des déchets, tout en intégrant 

une démarche volontariste au niveau 

Haute Qualité Environnementale et du 

Développement Durable. 
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Le SYMEVAD exerce une compétence unique à savoir le traitement des déchets 

ménagers et assimilés que lui ont transféré ses agglomérations membres.  
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Enfouissement - traitement 
thermique et valorisation 
énergétique des déchets.

Valorisation organique des déchets 
fermentescibles.

Tri et valorisation matière des 
matériaux recyclables.

Enfouissement, valorisation ou 
réemploi des encombrants 

ménagers.

Transfert, réemploi, valorisation ou 
traitement des déchets issus des 

déchèteries.

Pilotage de programmes de 
prévention de la production des 

déchets.

Compétence et activités principales du SYMEVAD 
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La gestion au quotidien du traitement des déchets 

collectés dans les trois agglomérations membres, en 

optimisant l'exploitation des équipements existants 

ou en ayant recours à des prestataires de traitement 

extérieurs. 
 

La réduction des déchets à la source par la 

prévention de la production des déchets. 
 

L'organisation et la mise en œuvre d'une nouvelle 

politique de valorisation des déchets ménagers, à 

travers le développement et la réalisation de 

nouveaux équipements performants et respectueux 

de l'environnement. 
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Deux grandes instances rythment la vie du Syndicat : le Comité Syndical et le Bureau 

Syndical présidés par Christian MUSIAL. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Composition et fonctionnement institutionnel 
 

 

 

Monsieur Christian MUSIAL a été élu Président du SYMEVAD le 23 

septembre 2020. 

 

Il est 2ème Vice-Président de la Communauté d’Agglomération d’Hénin-

Carvin, délégué à la transition écologique. 

 

Il est Maire de la ville de Leforest. 
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52 membres : 26 titulaires, 26 suppléants. 
 

Il prend les décisions principales et fondatrices du SYMEVAD. 
 

 6 Comités syndicaux ont eu lieu en 2024. 
 

 39 Délibérations actées sur l'exercice 2024. 
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8 membres : le Président + 7 Vice-Présidents. 
 

Il prend les décisions relatives au fonctionnement du 

SYMEVAD pour lesquels il a reçu délégation et prépare les 

dossiers à présenter au Comité Syndical 
 

6 Bureaux Syndicaux ont eu lieu en 2024. 
 

 4 Décisions du bureau ont été actées en 2024. 
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*PLPDMA = programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés 

 

L’équipe administrative et technique 
 

Le service Exploitation gère le suivi de l’ensemble des 

équipements de traitement existants, contrôle l’exécution des 

contrats de prestation et fait les déclarations auprès des 

organismes agréés. 
 

 

Le service Développement pilote la création des nouveaux 

outils de traitement et de valorisation des déchets du 

SYMEVAD. 
 

Le service Prévention des Déchets est chargé d’élaborer et de 

coordonner l’ensemble des opérations prévues dans le 

PLPDMA* 2020-2025. 
 

 

 

 

 
 
 

M
is

si
o

n
s 

d
e

s 
se

rv
ic

e
s 

Le service Administratif a en charge la gestion administrative, 

à savoir la passation et le suivi administratif des marchés 

publics, les affaires juridiques, la réalisation des actes 

administratifs et des documents de travail des élus. 

Ce service s’occupe également des ressources humaines et 

de l’intendance générale de la collectivité 
 

Le service Comptabilité se charge du suivi et du respect du 

budget voté par le Comité Syndical, il mandate les factures, 

émet les titres, établit les payes… 
 

 

Le service Communication réalise les opérations de 

communication du Syndicat. 
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II – Présentation des Equipements 
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Le centre de tri 
 

 

Il a été créé en 2011 et est implanté 

sur le site du siège administratif du 

SYMEVAD à Evin-Malmaison. 

 

 

Il traite la totalité du gisement du 

SYMEVAD ainsi qu’une partie des 

emballages du Syndicat Mixte Artois 

Valorisation et de la Communauté de 

Communes Pévèle Carembault. 

 

 

L'équipement est autorisé pour 

pouvoir trier un maximum de 32 000 

tonnes par an (30 000 tonnes 

emballages + 2 000 tonnes de cartons 

issues des déchèteries). Toutefois, 

depuis l’extension des consignes de 

tri, le débit de la chaîne a du être 

sensiblement réduit pour pouvoir 

extraire, essentiellement manuelle-

ment, les nouveaux emballages à 

trier (pots, barquettes, films, etc.)  

 

 

En 2024, le centre de tri a reçu 23 455 

tonnes de déchets d’emballages et  

1 358 tonnes de cartons déchèterie et 

commerçants. 
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Installation du trommel – octobre 2024 

  

 

 

Le projet d’extension 

et de modernisation 

du centre de tri 
 

La chaîne de tri existante n’est pas 

adaptée au tri des nouvelles résines 

émanant de l’Extension des 

Consignes de Tri en 2023. Des travaux 

sommaires ont été réalisés en 

décembre 2022, néanmoins cette 

solution ne peut être que transitoire 

dans le sens où le tri de la matière 

demeure complexe. Cela dégrade la 

capacité de tri du site, les conditions 

de travail des trieurs, le taux de 

recyclage des matières et la qualité 

des flux à recycler. 

 

Le SYMEVAD fait donc le choix de 

moderniser son centre de tri par la 

construction d’un nouveau bâtiment 

de 2000 m² pour accueillir une 

nouvelle chaîne de tri. 

 

A l’issue de la procédure de 

consultation, le projet du groupement 

d’entreprises Ebhys / GSE / Avant-

Propos/ V2R est retenu pour un 

montant d’environ 19 M€. 

 

Les travaux démarrent en janvier 2024 

et doivent s’achever au 1er trimestre 

2025.  



  

  

  

Rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du traitement des déchets ménagers      12 

 

 
 

 

 

 

 

 

2
0
2
4

* nombre d'équivalents temps plein = 50.36

dont 21 CDI + 21.13 interims d insertion + 8.23 interims

Au total, 79 personnes ont travaillé sur le site

24 813 tonnes entrantes dont

18 263 tonnes issues des colllectes sélectives du 
SYMEVAD

1 358 tonnes de cartons déchèteries et cartons 
commerçants SYMEVAD

1 678 tonnes de collecte sélective CCPC

3 514 tonnes de collecte sélective SMAV

14 479 tonnes valorisées pour le SYMEVAD

Le taux de refus est de 26,5 %

nombre de visiteurs du circuit de visite :

2 700  visiteurs



  

  

  

Rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du traitement des déchets ménagers      13 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

                  

Le centre de valorisation organique de Vitry-en-Artois. 

 
En 2018, le SYMEVAD a mis en service le Centre de Valorisation Organique (CVO) 

des végétaux. Implanté sur la commune de Vitry en Artois, sur la friche d’une 

ancienne piste d’aviation allemande de la seconde guerre mondiale. 

 

Le CVO de Vitry en Artois dispose d’une capacité de traitement de 38 000 tonnes 

par an de végétaux issus des jardins des habitants du SYMEVAD. Cette unité produit 

à la fois du compost normé NFU 44 051, utilisé sous forme d’amendement organique 

par les agriculteurs locaux et du bois pouvant être valorisé sous forme de bois 

énergie dans des chaufferies biomasses ou sous forme de paillage utilisé par les 

services techniques des communes membres du SYMEVAD. 

 

Enfin, l’ancien CVO de Sin-le-Noble a fait l’objet de travaux de dépollution 

conformément aux exigences de la DREAL dans le cadre de la cessation d’activité 

du site. 
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Nombre d'équivalents temps plein  = 4.5

35 587 tonnes entrantes :

33 892 tonnes issues du Symevad (dont 2 288 t 
des services techniques des communes de 

Douaisis Agglo et Osartis-Marquion)

1 695 tonnes extérieures  (sociétés privées)

463 tonnes ont été détournées pour être traitées 
chez Ramery (Harnes)

18 638 tonnes de compost valorisées

2 121 tonnes de bois broyé valorisées en energie

104 tonnes de refus

14 724 tonnes d'eau évaporées
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La Ressourcerie 

 

Inaugurée en 2015, la Ressourcerie 

est située à proximité du siège du 

SYMEVAD rue Mirabeau Prolongée 

à Evin Malmaison. 

 

Son ambition est de donner une 

seconde vie aux objets et d’orienter 

ceux qui ne peuvent être réutilisés 

dans les meilleures filières de 

valorisation. 

 

L’équipement est dimensionné 

pour recevoir 2 900 tonnes de 

déchets par an. 

 

4 magasins assurent la vente des 

objets après contrôle et réparation 

un Evin, un à Drocourt, un à Hénin-

Beaumont et le dernier à Biaches 

Saint Vaast. 

 

Le magasin de Biache-Saint-Vaast 

a ouvert ses portes en octobre 

2024. 

 

L’association Dynamique Insertion 

Emploi, gère la Ressourcerie pour le 

compte du SYMEVAD. Elle est 

certifiée ISO 9001 pour l’insertion 

par l’activité Ressourcerie. 

 

En 2024, 60% des salariés sortis du 

dispositif ont trouvé une formation 

qualifiante ou un emploi. 
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Nombre d'équivalents temps plein : 41.09

dont 7.72 CDI et 33.70 postes en insertion. 

Nombre de personnes ayant travaillé sur le site : 84

1674 tonnes traitées

1 448 tonnes valorisées

(réémploi : 156 t, recyclage : 1 292 t)

nombre de visiteurs du circuit de visite : 998
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L’unité de Tri Valorisation 

Matière et Energie 

(TVME) 

 
L’unité TVME du SYMEVAD a remplacé en 

2016 l’ancienne usine d’incinération 

démolie fin 2013.  

 

Cette unité valorise la totalité des ordures 

ménagères résiduelles collectées en porte 

à porte sur les territoires de Douaisis Agglo, 

de la Communauté d’Agglomération 

Hénin Carvin et de la Communauté de 

Communes Osartis-Marquion. 

 

Elle est conçue pour transformer les 

déchets ménagers en deux sources 

d’énergie renouvelable :  

 

➔ des combustibles appelés CSR 

(Combustibles Solides de 

Récupération) utilisables par des 

chaufferies dédiées ou des 

cimenteries 

 

➔ du biométhane injecté dans le 

réseau de gaz de ville 

 

En 2021, le module 5 d’affinage des CSR a 

été arrêté. Il servait à rendre le 

combustible conforme aux exigences des 

cimentiers. 

Depuis 2024, 3 types de CSR sont 

valorisés : les combustibles rigides et les 

combustibles souples (issus du module 2) 

et les combustibles organiques (issus du 

module 4) 
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80 616 tonnes entrantes (76 035 tonnes 

d’OMR et 4 581 tonnes de refus de tri) 

619 tonnes de ferreux et non ferreux 

valorisées. 

77 200 tonnes traitées (96 %). 
Le reste correspond aux tonnages externalisés 

(enfouissement) pendant les phases d’arrêt de 

maintenance 

16 739 tonnes de CSR valorisées  

1 494 971 Nm3 de biométhane injectés 

dans le réseau GRDF soit 15 051 MWh 

2
0
2

4
 

Nombre d’équivalents temps plein : 54. 
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Les déchèteries 

 
Le SYMEVAD compte 11 déchèteries : 

 

 

- 4 déchèteries de Douaisis Agglo : 

   

- Arleux,  

 - Cuincy, 

 - Roost-Warendin, 

 - Sin le Noble. 

 

 

- 4 déchèteries sur la CA Hénin-Carvin : 
 

  - Carvin, 

  - Courrières, 

  - Evin-Malmaison, 

  - Hénin-Beaumont. 

 

 

- 3 déchèteries sur la CC Osartis-Marquion : 
 

  - Baralle 

- Biache Saint Vaast, 

- Vis en Artois. 
 
 

 
La compétence « déchèterie » est scindée en deux,  

- le haut de quai qui reste de la compétence 
des intercommunalités  

- le bas de quai qui est de la compétence du 
SYMEVAD pour toutes les déchèteries 
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Nombre d’équivalents temps plein : 

 36 gardiens. 

75 384 tonnes valorisées (valorisation 

matière et énergétique) 

76 520 tonnes entrantes. 
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III - Bilan technique et tonnages 
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L’organisation des collectes sur les trois territoires peut être scindée en 6 filières différentes 

de traitement : 
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tri et recyclage des emballages et des papiers/cartons.

tri et recyclage du verre.

Compostage des déchets végétaux.

traitement des encombrants.

traitement des déchets issus des décheteries.

traitement des ordures ménagères résiduelles.
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Le centre de tri a réceptionné 18 263 tonnes de déchets issues des collectes sélectives 

en porte à porte sur le SYMEVAD ainsi que1358 tonnes des cartons issues de la collecte 

vespérale de Douaisis agglo et des déchèteries. Les emballages/papiers issus de la 

collecte sélective sont triés sur la chaîne de tri tandis que les cartons sont directement 

mis en balles. 

 

Sur ces flux, 14 479 tonnes ont été recyclées de la manière suivante : 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

4 830 tonnes de refus de tri ont été produite sur le centre de tri et envoyés au TVME et en ISDND. 

Il s’agit des erreurs de tri des habitants, des produits non captés par le process (déchets trop petits 

ou imbriqués) et des refus de process. Cela correspond à 26.50 % des tonnages triés sur le centre 

de tri. 

 

matériaux

nombre de 
tonnes 

expédiées 
en 2023

nombre de 
tonnes 

expédiées 
en 2024

évolution 
2023/2024

Repreneur
Pays de 

destination 
finale

acier 602 615 - 2.10%
Arcelor 
Mittal

France

Bouteilles 
flaconnages 
PET clair et 

PEHD

2 192 2 159 + 1.53%
Nordpal

plast
France

Flux Dev (flux 
dev +  films 

PE/PP)
434 462 - 6.03% Leko France

Journaux -
magazines 
et gros de 
magasin

5 828 7 166 - 18.67% Belfibres Belgique

Cartons, 
Cartonnettes 

et briques 
alimentaires

5 295 5 051 + 4.82%

Belfibres

Paprec

Revipac

25%France

72% Belgique

3% export

Aluminium 128 115 + 11.43%
Derich
ebourg

France

 

Tri et recyclage des emballages et des papiers/cartons 
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Synthèse des déchets sortis du centre de tri en 2024 : 

 

 

 
 

 

 

 

En 2024, le tonnage entrant au centre de tri issu du ramassage en porte à porte 

des déchets recyclables sur le territoire du SYMEVAD est resté stable (- 0.10%). 

 

Cependant, la quantité de matière recyclée a baissé de 7.00%, les refus de tri ont 

augmenté de plus de 21% en 2024 par rapport à 2023. Cela s’explique par : 

✓ L’augmentation des erreurs de tri des habitants (flux plastique autres que les 

emballages et imbriqués) 

✓ L’augmentation des déchets fins (< à 50 mm) et les nouveaux flux (films et 

barquettes) que le process a du mal à capter.  
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Le SYMEVAD a valorisé 10 369 tonnes d’emballages en verre en 2024. 

 

Les tonnages de verre issus de la collecte sélective ont légèrement baissé en 2024  

(- 0.91%) 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tri et recyclage du verre    
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Le SYMEVAD a traité 34 355 tonnes de déchets végétaux en 2024 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

                                                                            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les tonnages des déchets verts collectés sont fortement dépendants des conditions 

météorologiques avec des variations qui peuvent être importantes d’une année sur 

l’autre. 

 

En 2024, les tonnages de déchets verts ont augmenté de 3.50% par rapport à 2023. 

 

 

Traitement des déchets verts 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Apports volontaires 

(déchèteries + apport des 

communes) 

= 

17 052 tonnes 
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33 892 tonnes ont été traitées 

sur la plateforme de 

compostage de Vitry en Artois. 
 

 

463 tonnes traitées sur la 

plateforme de compostage de 

la Société Ramery à Harnes.  
 

Collectes porte à porte  

= 

17 303 tonnes 
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Evolution des tonnages de déchets verts collectés sur le territoire du SYMEVAD 

(en tonnes) 
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Le SYMEVAD a traité 24 362 tonnes de déchets encombrants en 2024 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      

 

 

Traitement des déchets encombrants 
 

 

Apports volontaires  

(bennes tout venant des 

déchèteries)  

= 

20 214 tonnes 
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1 674 tonnes ont été traitées 

sur la Ressourcerie d’Evin-

Malmaison (62). 

 20 214 tonnes ont été traitées 

par la Société Ramery à 

Harnes (62). 

Collectes pour réemploi 

(collecte sur AT + débarras 

DIE + Apports volontaires à 

la Ressourcerie + bennes 

réemploi déchèteries) 

= 

1 674 tonnes 

Gestion des dépôts 

sauvages CAHC 

= 

967 tonnes 

967 tonnes ont été traitées 

par Nicollin (62) 

Collectes porte à porte 

(Douaisis Agglo) 

= 

1 507 tonnes 

 1 507 tonnes ont été traitées 

par la Société Hainaut-

recyclage à Somain (59). 
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En 2024, les tonnages d’encombrants ont diminué de plus de 5 % par rapport à 2023. 

 

 

Evolution des tonnages des déchets encombrants collectés sur le territoire du SYMEVAD 

(en tonnes) 
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Le tonnage des déchets traités sur l’ensemble des déchèteries est de 76 520 tonnes 

en 2024 (soit 4.66% de plus qu’en 2023) 

 

Ces déchets ont été traités de la manière suivante :  

 

 

 

 

 

matériaux

nombre de 
tonnes 

expédiées 
en 2024

nombre de 
tonnes 

expédiées 
en 2023

évolution 
2023/2024

Repreneur
taux et type 

de 
valorisation

déchets 
verts 14 763 13 460 + 9.69% 

CVO Symevad

Vitry en Artois -
Ramery Harnes

100 % 

valorisation 
organique

gravats 25 028 24 005 + 4.26%
STB Evin 

malmaison et 
Vitry en artois 

98 % 
valorisation

matière

encombrants 20 214 21 015 - 3.81% Ramery Harnes

20 % 

valorisation 
matière et 80% 

valorisation 
enegétique

bois 8 231 6 379 +29.02 %
Suez 

Noyellles 
Godault

100 % 
valorisation 

matière

ferraille 1 749 1 566 +11.68 %
Gallo Sin le 

Noble 

100 % 
valorisation 

matière

papiers-
cartons

1 226 1 164 +5.37%
Acteco -
Nantes

100 % 
valorisation 

matière

DEA* 2 239 2 710 -17.39 %
Ramery 

Harnes et 
TRP seclin

94% valorisation 
matière et 

énergétique

DEEE ** 2006 1 756 +14.26 %

Gallo et 
Envie2E 

Nord 
Seclin

90.50% 
valorisation 
matière et 

energetique

 

Traitement des déchets issus des déchèteries 
 

 



  

  

  

Rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du traitement des déchets ménagers      32 

 

* DEA Déchets d'Equipement et d'Aménagement 
** DEEE Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

matériaux

nombre de 
tonnes 

expédiées 
en 2024

nombre de 
tonnes 

expédiées 
en 2023

évolution 
2023/2024

Repreneur
taux et 
type de 

valorisation

amiante-
ciment

319 355 - 7.82% Baudelet 
Blaringhem

0%

valorisation

Déchets 
dangereu
x + bidons 

souillés

416 388 +7.21 %

Chimirec 
Ecques 

ARF 
Vendeuil

100% valorisation 
matière et 

energétique

pneus 176 150 +17.71 %
Gommage 

Avion et 
Eco-Phu

100% 
valorisation 
matière et 

énergétique

huiles 
minérales

111 117 -4.77 %
Sevia 

Courrières

100% 
valorisation 
matière et 

énergétique

huiles 
végétales

22 21 +3.60% Gecco 
Avelin

100% 
valorisation 

matière

piles et 
accumulateurs

10 10 0 % Corepile
100% valorisation 

matière et 
énergétique

batteries 9 18 -50% Recylex
100% valorisation 

matière et 
énergétique

total 76 520 73 112 +4.66 % --------
99 % de 

valorisation
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Evolution des tonnages de déchets issus des déchèteries captés sur le territoire du 

SYMEVAD (en tonnes) 
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Le SYMEVAD a traité 76 396 tonnes d’ordures ménagères résiduelles en 2024 : 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Traitement des Ordures Ménagères Résiduelles 
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2 880 tonnes ont été enfouies. 

73 516 tonnes ont été traitées sur le 

TVME. 
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Evolution des tonnages des Ordures Ménagères Résiduelles collectées sur le territoire 

du SYMEVAD (en tonnes). 

 

 

 

 
 

 

 Le tonnage d’ordures ménagères résiduelles collectées sur le territoire du SYMEVAD 

a légèrement baissé (-0.91%) en 2024. C’est la première fois depuis la création du 

syndicat que le tonnage annuel est sous la barre des 77 000 tonnes. 
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*Hors déchets verts et encombrants qui sont déjà comptabilisés dans les rubriques 

correspondantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des tonnages et évolution sur 5 ans  

Des Déchets Ménagers et Assimilés (en tonnes) 
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Répartition des tonnages 2024 par territoire 

 

 

 

 

 
 
*Hors déchets verts et encombrants qui sont déjà comptabilisés dans les rubriques 

correspondantes. 
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L’indice de réduction des déchets pour l’année 2024 est calculé en multipliant le 

tonnage 2024 par 100 et en le divisant par le tonnage de l’année 2010 qui est l’année 

de référence qui correspond à l’indice 100. Il est ramené à l’habitant afin de s’affranchir 

des évolutions de populations. 

 

 

 
*Hors déchets verts et encombrants qui sont déjà comptabilisés dans les rubriques 

correspondantes. 

Type de 
déchets

Ratio 2010 
Kg/hbt/an  

(indice 100)

Ratio 2024

Kg/hbt/an

indice de 
réduction 

Ordures 
Ménagères

279 238 85.30

Collecte 
sélective

69 57 82.60

Verre 37 32 86.49

Déchets verts 119 107 119

Encombrants 75 76 101.33

Déchèteries* 110 129 117.27

Total 689 639 92.74

 

Indice de réduction des déchets. 
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IV - Prévention 
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V - Bilan financier 
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Le SYMEVAD étant assujetti à la TVA, l’ensemble des éléments financiers ci-après est exprimé en € hors 

taxe. 

 

Les données sont extraites du compte administratif 2024. 

 

Le SYMEVAD possède deux budgets : 

• Budget « énergie renouvelable » 

• Budget principal 
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Ce budget annexe (Service Public Industriel et Commercial) a été créé le 10 décembre 2012, afin 

d’individualiser dans un document budgétaire spécifique l’activité de revente d’électricité produite par 

les panneaux photovoltaïques du centre de tri d’EVIN MALMAISON ainsi que la revente de biométhane 

généré par le TVME, basé sur la commune de HENIN-BEAUMONT. 

 

A - Les résultats du compte administratif 2024 
 

 
 

Le compte administratif (CA) 2024 présente donc les résultats suivants : 

 

➔ Section d’exploitation : + 47 394.84 € 

➔ Section d’investissement : + 921 973.49 € 

 

B - La section d’exploitation 2024 

 

Dépenses d’exploitation par filières d’énergie 

 
 

Au titre de l’exécution 2024, les dépenses d’exploitation se répartissent de la manière suivante : 

 

✓ 81 % du budget « énergie renouvelable » concerne la partie biométhane 

✓ 19 % du budget « énergie renouvelable » concerne la partie électricité  

 

 

1- Budget « énergie renouvelable »  
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En neutralisant le reversement au budget principal (D-67) soit 361 K€, qui est la contraction des produits et 

des charges de la section d’exploitation (dans la limite des crédits votés D-67), les dépenses de la section 

d’exploitation 2024 sont constituées principalement de dépenses d’ordres (D-042), et de charges 

financières (D-66). 

 

S’agissant du chapitre D-042, il est à souligner qu’en plus des dotations aux amortissements comptables 

constatées chaque année, des opérations comptables de réforme liées à la centrale photovoltaïque du 

centre de tri ont été comptabilisées (803 K€). En effet, sur la fin de l’année 2023, la centrale photovoltaïque 

existante (ancien bâtiment) a dû être arrêtée pour des questions de sécurité incendie, au regard de l’audit 

de sécurité réalisé par un expert indépendant concluant à un risque majeur d’incendie en cas de maintien 

en fonctionnement, rendant ainsi son utilisation impossible.  

 

L’écriture comptable 2024 relative à la reforme (dépenses et recettes) de cet équipement a ainsi impacté 

temporairement le reversement au budget principal de cette même année :  

 

→ Reversement au budget principal CA 2023 (D-67) : 867 723.19 € 

→ Reversement au budget principal CA 2024 (D-67) : 361 737.61 € 

NB : Attention, pour la partie TVME, et pour l’injection du biométhane, il n’y a pas de charges associées dans le budget (personne l, 

cout d’exploitation). Ces coûts ne peuvent être individualisés du reste de l’exploitation du TVME et sont donc intégrés dans le budget 

principal (contrat d’exploitation). 

 
Recettes d’exploitation par filières d’énergie 

 
 

Au titre de l’exécution 2024, les recettes d’exploitation se répartissent de la manière suivante : 

 

✓ 82 % du budget « énergie renouvelable » concerne la partie biométhane 

✓ 18 % du budget « énergie renouvelable » concerne la partie électricité  

 

La structure de la section d’exploitation (fonctionnement) en recettes est constituée en grande partie de 

revente d’énergie (R-75), et ne concerne que des recettes liées à l’injection de biométhane issues du TVME 

(1.47 M€), en raison de l’arrêt de la centrale photovoltaïque intervenu en fin d’année 2023 (aucune 

production d’électricité sur 2024).  

 

Enfin, au même titre que les écritures de réforme 2024 en dépenses d’exploitation, des opérations d’ordre 

ponctuelles en recettes d’exploitation (D-042), ont été exécutées afin de sortir comptablement les 

subventions associées à la centrale photovoltaïque soit 292 K€ au titre de 2024.   
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C - La section d’investissement 2024 
 

 

 
 Les dépenses réelles, la section se compose essentiellement du remboursement en capital de la dette 

(chapitre D-16).  

 

Au niveau des dépenses d’ordre, et dans le prolongement des écritures de réforme 2024 (centrale 

photovoltaïque), une opération comptable ponctuelle (D-040) de 292 K€ (écritures croisées exploitation / 

investissement en dépenses et recettes). 

 

Pour la partie recettes de cette même section, le CA est constitué intégralement (hors résultat reporté N-

1-001) d’écritures d’ordre (R-040 dont 365 K€ pour les amortissements comptables 2024, et 803 K€ au titre 

de la réforme 2024 (panneaux solaires) 

 

Enfin, notons que dans le cadre du budget primitif 2024, il était prévu d’investir dans une nouvelle centrale 

photovoltaïque sur la totalité du bâtiment du centre tri (bâtiment existant et extension), soit 700 K€ 

budgétisés et non consommés. Finalement, cette dépense a été reportée le budget primitif 2025, car le 

résultat de l’étude financière et technique de ce projet a été communiqué en début d’exercice 2025, et 

ne concernera dans un premier temps que l’installation de panneaux solaires sur la partie de l’extension 

du centre de tri (nouveau bâtiment). 

 
D -Etat de la dette budget énergie renouvelable 2024 

 

 
 

La dette globale correspond à la part d’emprunts basculés sur le budget énergie (travaux liés à la 

méthanisation du TVME et aux installations photovoltaïques du centre de tri). L’encours de la dette en 

début d’année 2024 s’élevait à 4.611M€ pour atteindre 4.175 M€ à la fin d’année 2024. 
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Synthèse des fait marquants du compte administratif 2024 

Budget énergie renouvelable 

 
✓ Des reventes d’énergie 2024 pour la partie biométhane conforme à la prévision 2024 : + 20 K€ 

✓ Aucune production d’électricité sur l’année, en raison de l’arrêt de la centrale photovoltaïque 

en fin d’année 2023 et de sa mise en réforme comptable sur l’exercice 2024.  

✓ Un reversement 2024 au budget principal de 361 K€  

✓ Report de l’investissement relatif à l’implantation d’une nouvelle centrale photovoltaïque sur le 

budget primitif 2025.   

✓ Un excédent d’exploitation 2024 de 47 394, 84 €. 

✓ Un excédent d’investissement 2024 de 921 973.49 €.  
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A. Les résultats du compte administratif 2024 

 

 
 

Un excédent de fonctionnement hors affectation au 1068 (couverture du déficit d’investissement) de 

2 012 778.83 € à fin 2024. 

 

Un résultat ’investissement hors affectation (1068) provisoire de – 379 540.41 € à fin 2024 (Reste à réaliser 

inclus). 

 

Après l’affectation (1068) du résultat 2024, les résultats définitifs sont :  

 

➔ Un excédent de fonctionnement 2024 (002) = 1 633 238.42 € 

➔ Un excédent d’investissement 2024 (001) = 839 443.41 € (hors RAR 2024)  

 

B. La section de fonctionnement 

Afin de mieux comprendre la structure du compte administratif (CA) du syndicat, il est nécessaire de 

rappeler la composition de certaines masses financières en dépenses et en recettes. 

 

a) Les principaux postes de dépenses du CA 2024 et la comparaison avec les crédits 2024 

 

 

2- Budget « Principal »  
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Les principaux postes de dépenses du compte administratif 2024  

 
Les charges de fonctionnement au compte administratif (CA) 2024 se répartissent de la manière suivante :  

 

Les dépenses liées aux contrats de prestations de services (article 611) représentent 82.7 % des dépenses 

de fonctionnement du SYMEVAD et même 90.8 % des dépenses réelles, il s’agit de contrats pluriannuels : 

o D’exploitation de nos unités de traitement : unité de traitement et valorisation matière et 

énergie (TVME), centre de tri, centre de valorisation organique (CVO) et ressourcerie, 

o De location et rotation des bennes de déchèteries. 

o De traitement des déchets sur des unités externes, 

o … 

Les autres postes de dépenses les plus élevés sont les postes « D-042-amortissements » et « charges 

financières » soit 11.9 % des dépenses globales. Ils correspondent à l’amortissement comptable des 

investissements réalisés lors de la construction des outils de traitement du SYMEVAD (centre de tri, 

ressourcerie, CVO, TVME) et des autres biens (composteurs, …) ainsi qu’aux frais financiers (FF) des 

emprunts contractés pour financer ces investissements. 

 

Les « autres charges » constituent quant à elles, 5.4 %, dont les charges de personnel et frais assimilés 

(personnel administratif) qui représentent 2.7 % des dépenses, puis les indemnités des élus et les dépenses 

de fonctionnement courantes (taxes foncières, communication, subventions, charges diverses). 

 

Comparaison des crédits 2024 et des réalisations 2024 en dépenses  

 

Un taux de réalisation des dépenses 2024 de : 97 % 

 

Un taux de réalisation des dépenses de 97 % par rapport aux crédits ouverts en 2024, soit 1.162 M€ de 

dépenses non consommées sur l’exercice 2024. Ci-dessous une synthèse des principaux taux de 

consommations par chapitres et secteurs analytiques  

 

➔ Consommation 2024 par chapitres : 

 
 

➔ Consommation 2024 par secteurs analytiques : 

La présentation par secteurs analytiques (ou services) n’est pas une présentation comptable mais 

émane de la comptabilité analytique propre au syndicat.  Elle permet de visualiser les coûts (en 

dépenses et en recettes) en fonction de la typologie des déchets et des filières employées.  
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Les principales disponibilités par chapitres/articles budgétaires 

 

❖ Chapitre 011 : + 245 K€ 

Article D-611 : Des dépenses d’exploitation au niveau des contrats de traitement des déchets en 

surconsommation : - 119 K€ 

 
Article D-617 « études et recherches » : + 177 K€ 

 
Pour cet article, il s’agit soit d’études non réalisées en 2024 (TVME) et qui seront lancées lors de l’exercice 

2025 non réalisées en 2024, soit des études reportées à une date ultérieure (prévention). 

 

Article D-6288 Autres services extérieurs » : + 125 K€ 

 
Pour cette imputation, cette disponibilité est essentiellement liée à la dépollution du CVO de sin de noble 

sur la filière des déchets verts (Prévision > à la réalisation)   
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❖ Chapitre 65 : + 168 K€ 

Des charges de gestion qui ne sont pas consommées dans leur intégralité, et principalement sur l’article 

D-6583 en raison de pénalités plafonnées à 10 % dans le cadre de l’exercice 2024 (pénalités CSD CAHC). 

 

❖ Chapitre 66 : + 236 K€ 

Ce chapitre concerne, les intérêts liés à la dette en capital, ainsi que les frais liés à la gestion de la ligne 

de trésorerie. Lors de l’élaboration du budget primitif 2024, il était prévu de mobiliser 14.83 M€ (solde des 

conventions d’emprunts signées) d’emprunts dans le cadre des travaux des extensions des consignes de 

tri (ECT). Or, avec les quelques semaines de retard sur le planning des travaux des ECT, seuls 11.7 M€ ont 

été débloqués, expliquant ainsi une partie du reliquat des frais financiers (FF). L’autre partie concerne la 

gestion de la ligne de trésorerie, qui n’a été mobilisée que partiellement sur l’année 2024. 

 

❖ Chapitre 023 : + 459 K€ 

Ce chapitre ne donne lieu à aucune exécution comptable lors d’un exercice budgétaire. Il a pour objectif 

d’assurer l’équilibre budgétaire de la section d’investissement lors du vote d’un budget primitif.  
 

b) Les principaux postes de recettes du CA 2024 et la comparaison avec les crédits 2024 

 
 
Les produits de fonctionnement au compte administratif 2024 se répartissent de la manière suivante : 
 

➔ Les participations (article R-74758) des agglomérations membres du SYMEVAD : 71.1 % 

Leur montant est fixé et délibéré par le Comité syndical. Sur le principe, elles doivent couvrir la différence 

entre les dépenses du SYMEVAD et les recettes. La répartition entre les territoires se fait selon la population 

(pour les charges à caractère général) et en fonction des quantités de déchets (pour les charges de 

traitement des déchets). 

 
➔ Les soutiens des Eco-organismes (article R-7478) : LEKO, Citéo, EcoDDS, … : 13.5 % 

Ces soutiens s’appliquent aux tonnages recyclés au regard d’un barème national propre à chaque Eco-

organisme. 

 

Exemple : une tonne d’emballages plastique triée au centre de tri du SYMEVAD et valorisée est soutenue 

financièrement à hauteur d’environ 772 €/tonne. 
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➔ Les recettes de revente de matériaux (article R-7558) : 6.1 % 

Il s’agit principalement des matériaux triés sur le centre de tri et de certains matériaux (ferreux et cartons) 

issus des bennes de déchèteries, et revendus sur la base de consultations auprès de repreneurs. Les prix 

de rachat varient chaque mois en fonction de mercuriales liées à l’évolution des cours mondiaux. Donc 

les recettes sont susceptibles de fluctuer fortement même si nos marchés bénéficient en théorie de prix 

plancher. 

 

➔ Les recette de vide de tri (article R-75888) : 4.8 % 

Cette recette « vide de tri » correspond au gisement de la collecte sélective des producteurs extérieurs 

(hors territoire du syndicat) traité par le SYMEVAD qui donne lieu à une facturation de la part du syndicat. 

Actuellement et depuis plusieurs années, nous accueillons des emballages provenant du SMAV et de la 

CC Pévèle-Carembault (environ 500 tonnes/mois en 2024).  

 
Comparaison des crédits 2024 et des réalisations 2024 en recettes  

 
Un taux de réalisation des recettes 2024 de : 102 % 

 
Un taux de réalisation des recettes de 102 % par rapport aux crédits ouverts en 2024, soit 850 K€ de produits 

supplémentaires sur l’exercice 2024. Ci-dessous une synthèse des principaux taux de consommation par 

chapitres et secteurs analytiques  

 
➔ Consommation 2024 par chapitres : 

 
➔ Consommation 2024 par secteurs analytiques 

 

 
NB : Consommation hors participations 2024 et résultat reporté N-1. 
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Les principales disponibilités par chapitres/articles budgétaires 

❖ Chapitre 74 : -616 K€ 

Les soutiens des éco-organismes « article R-747888 », permettent de dégager une ressource 

supplémentaire sur l’exercice 2024. Ci-dessous la liste des soutiens concernés :  

 

 
 

❖ Chapitre 75 : -228 K€ 

Pour ce chapitre un reversement supplémentaire du budget énergie au budget principal (article R-75861) 

de 160 K€ par rapport à la budgétisation 2024, mais aussi sur l’article R-75888 qui concerne les valorisations 

matières pour lesquelles le CA 2024 constate une ressource supplémentaire de 68 K€.  

 

c) Les coûts nets 2024 par secteurs analytiques  

 

     Couts nets 2024 par secteurs analytiques hors participations 2024 

 

 
 

                                                  Les ratios techniques et financiers  
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Le résultat de fonctionnement 2024  

 

 
En résumé, l’excédent de fonctionnement constaté à la fin de l’exercice 2024, est lié à la fois à des crédits 

non consommés en dépenses sur l’année 2024 et des recettes supplémentaires constatées sur ce même 

exercice.  

 

→ Crédits non consommés en dépenses :  1.162 M€ 

→ Recettes supplémentaires : 850 K€ 

→ Résultat de fonctionnement 2024 (avant affectation de résultat) : 2.012 M€ 

 

C) La section d’investissement 2024 

Afin de mieux comprendre le compte administratif « principal » du SYMEVAD, il est nécessaire de rappeler 

la structure des masses financières pour la section d’investissement. 

 

a) Dépenses d’investissement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

❖ Les chapitres 20 ; 21 ; 23  

Ces différents chapitres concernent des études liées à nos futurs investissements (chapitre 20), l’acquisition 

de biens meubles et immeubles et de travaux divers (chapitre 21), et enfin des travaux de construction en 

cours (chapitre 23). 
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Ci-dessous un tableau synthétique des dépenses par chapitre et service pour l’année 2024 (RAR inclus). 

 

 
 

 
Dans ce tableau 98 % des dépenses sont liées aux travaux des extensions des consignes de tri (ECT) sur le 

centre de tri d’Evin Malmaison avec une réception des travaux est programmée sur le second trimestre 

2025.  

 
Avec l'achèvement imminent des travaux des ECT, il nous est possible d'évaluer approximativement le 

coût total de l’équipement ainsi que son financement. 

 

 

Coût des travaux des travaux ECT :  20.15 M€ 

 

→ Partie process : 12.98 M€ 

→ Partie bâtiment : 6.67 M€ 

 

Financement des travaux des ECT : 20.15 M 
 

→ Subventions d’équipement : 2.05 M€ 

→ Emprunts mobilisés : 16.23 M€ 

→ Autofinancement : 1.87 M€ 

 

❖ Chapitre 16 : Remboursement d’emprunt 

Il s’agit des remboursements de la dette en capital des emprunts mobilisés liés à la construction de nos 

unités de traitement. 
 

 
 

❖ Chapitre 040 et 041 : Opérations d’ordre 

Les opérations d’ordre se distinguent par des opérations réelles par l’absence de mouvement de trésorerie. 

Elles permettent de retracer des mouvements impactant l’actif sans affecter la trésorerie, et doivent être 

équilibrées (D et R). 
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Le chapitre D-040 concerne l’amortissement des subventions d’équipements de nos unités de traitement 

(contrepartie en recette de fonctionnement). 

 

Pour l’année 2024, les opérations patrimoniales D-041, concernent le remboursement d’une partie des 

avances versées dans le cadre du marché des travaux des EC0 (contrepartie en recette d’investissement). 

 

b) Recettes d’investissement : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

❖ Chapitre 16 : Emprunts mobilisés 

Il s’agit des emprunts contractés pour les travaux de grande ampleur. Au titre de 2024, 11.7 M€ mobilisés 

ainsi que 1.4 M€ sur l’année 2023 sur les 16.23 M€ contractualisés.  Cette enveloppe bancaire (16.23 M€) 

est liée aux travaux des extensions des consignes de tri pour le centre de tri (ECT). 

 

❖ Chapitre 021 ; 040 et 041 : Opérations d’ordre 

Ces divers chapitres concernent à la fois le virement de la section de fonctionnement dans le cadre de 

l’équilibre budgétaire (R-021), les amortissements comptables de notre actif immobilisé (R-040), et des 

opérations patrimoniales (R-041) pour le remboursement d’avances versées. Toutes ces opérations ont une 

contrepartie en dépenses.  

 

Chapitre 001 : Excédent reporté année N-1 

 

Il s’agit de l’excédent d’investissement constaté au compte administratif 2023, repris dans l’exercice 

budgétaire 2024, soit 1.247 M€.  
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D. Etat de la dette 2024 budget principal 

 

 
 
L’encours de dette au 01/01/2024, s’élevait à 33.319 M€ pour atteindre 42.019 M€ au 31/12/2024. 

 

Sur l’année 2024, deux emprunts (avec phase de mobilisation et consolidation) ont été contractualisés 

pour un montant global de 16.23 M€ (travaux ECT centre de tri), dont 6.29 M€ consolidé en totalité, et 6.81 

M€ en phase de mobilisation. 
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Synthèse des principaux faits marquants du compte administratif 2024 

Budget principal 

 

Section de fonctionnement  

La prévision budgétaire 2024 prévoyait un coût net à financer de fonctionnement de 28.41 M€, 

finalement celui-ci ne sera que de 26.40 M€ au titre de l’année 2024, expliquant ainsi le résultat de 

fonctionnement 2024 (hors affectation de résultat) soit 2.012 M€. 

 

 

Ce résultat de fonctionnement 2024, s’est constitué de la manière suivante : 

→ Crédits non consommés 2024 : 1.162 M€ 

→ Recettes supplémentaires 2024 : 850 K€ 

→ Résultat de fonctionnement 2024 (hors affectation) : + 2.012 M€ 

Après l’affectation de résultat 2024, le résultat de fonctionnement 2024 est porté à 1.633 M€, qui a été 

utilisé dans son intégralité dans le vote du budget primitif 2025.  

 

Section d’investissement :  

 

Le principal investissement sur l’exercice budgétaire 2024, concerne les travaux des extensions des 

consignes de tri du centre, qui ont été amorcés en fin d’année 2023.  Au titre de l’année 2024, 11.73 

M€ de dépenses comptabilisées, dont 1.218 M€ au titre des restes à réaliser 2024. La mise en service 

industrielle de cet équipement est programmée sur le second semestre 2025.  

Au 31/12/2024, un résultat d’investissement positif de 839 K€, et négatif de 379 K€ en intégrant les restes 

à réaliser 2024.  

 
 

 

 

  



  

  

  

Rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du traitement des déchets ménagers      77 

 

 

 

 

 

 

  

Le SYMEVAD ne peut bénéficier d'une fiscalité propre puisque la mise en œuvre 

des différents modes de financement de la gestion des déchets (Taxe d'Enlèvement des 

Ordures Ménagères, REOM ou Budget général), reste du ressort des agglomérations 

membres qui ont conservé la compétence collecte. La différence entre les dépenses et 

les recettes « commerciales » est donc prise en charge par les contributions des 

agglomérations membres.  

Ces contributions sont calculées à l’habitant pour les charges fixes et les autres 

charges (traitement des déchets, rotations des déchèteries etc) sont calculées de 

manière proportionnelle en fonction des tonnages produits par chaque agglomération. 

 

 

 

 

 

*Population totale au 01/01/2024 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Collectivité
contribution 
2024 en € HT

Population 
(nbre d'hab*)

€HT/an/hab

Douaisis Agglo 11 861 701 150 500 78,82

CAHC 10 119 078 127 765 79,20

CC Osartis 
Marquion

3 584 762 43 198 82.98

Collectivité
contribution 
2024 en € HT

Total déchets 
en Tonnes

€HT/an/tonne

Douaisis Agglo 11 861 701 95 139 124,68

CAHC 10 119 078 77 389 130,76

CC Osartis 
Marquion

3 584 762 32 759 109,43

 

Contributions des agglomérations 
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Encombrants  

 

122.66 €HT/tonne 
 

 

Déchets verts  

 

48.37 €HT/tonne 
 

 

Collecte Sélective (hors verre) 

 

+ 284.08 € HT/tonne hors recettes 

- 136.61 € HT/tonne avec recettes (cout négatif) 
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Ordures Ménagères Résiduelles  

 

272.40 € HT/tonne 
 
 



  

 

Ce rapport est établi conformément au code général des collectivités territoriales 

(articles D2224-1 et suivants), modifié récemment par le décret n°2015-1827, les 

collectivités en charge du service public de prévention et de gestion des déchets 

ménagers et assimilés ont obligation de présenter un « rapport annuel sur le prix et la 

qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et 

assimilés ». 

 

Ce rapport annuel vise un double objectif : 

• rassembler et mettre en perspective, dans une logique de transparence, les données 

existantes sur le sujet ; 

• permettre l’information des citoyens sur le fonctionnement, le coût, le financement et 

la qualité du service et, ce faisant, favoriser la prise de conscience par les citoyens des 

enjeux de la prévention et du tri des déchets, mais aussi de l’économie circulaire et de 

leur propre rôle dans la gestion locale des déchets. 

 

Ce rapport est aussi un élément illustrant l’intégration de la politique « déchets » 

dans la politique « Développement durable » de la collectivité. Il doit, ce faisant, lui 

permettre d’optimiser le fonctionnement et le coût du service de prévention et de 

gestion des déchets à travers le développement et le suivi d’indicateurs techniques et 

financiers.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 


